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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l'Environnement, 
de la Protection de la nature et des Parcs
Programme des normes de rendement à l’égard des émissions (NRE) de l’Ontario – Formulaire de changement de propriétaire d’une installation
Instructions
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Instructions
Ce  formulaire doit être utilisé par le nouveau propriétaire ou exploitant afin de maintenir l’inscription d’une installation assujettie aux NRE inscrite dans le cadre du programme NRE de l’Ontario si :
•         Ie propriétaire ou l’exploitant qui a inscrit pour la dernière fois l’installation assujettie aux NRE a cessé d'en être le propriétaire ou l'exploitant; 
•         l’installation continue de prendre part à des activités industrielles figurant dans l’annexe 2 (voir l’article 6 du Règlement de l’Ontario 241/19).
Le nouveau propriétaire ou exploitant doit soumettre ce formulaire au directeur au plus tard 30 jours après que la dernière personne ayant inscrit l’installation assujettie aux NRE a cessé d’être le propriétaire ou l’exploitant de l’installation assujettie aux NRE. Le formulaire doit être rempli par le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant et par le dernier propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites au Programme NRE.
Remarque : Tout autre changement aux renseignements énoncés à l’Annexe 1 du Règl. de l’Ont. 241/19 peut être soumis au directeur au moyen du Formulaire d’inscription (n° 2213F) au plus tard 30 jours suivant le changement.
Liste de vérification
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Liste de vérification
Le formulaire et les pièces justicatives énumérés ci-dessous doivent être soumis au directeur :
Une déclaration signée (c.-à-d. une lettre d’autorisation) par le dirigeant principal ou une résolution du conseil d’administration du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant qui confirme ce qui suit :
•         les représentants de compte et le(s) représentant(s) autorisé(s) identifiés ont le pouvoir d’agir au nom du propriétaire ou de l’exploitant en ce qui concerne l’installation assujettie aux NRE spécifiée;
•         tous les renseignements fournis dans le formulaire sont, à leur connaissance, exacts, complets et véridiques;
•         l’installation répond à la définition d’installation assujettie aux NRE et, lorsque l’installation est composée de plusieurs sites, les sites inclus dans la demande font partie de l’installation assujettie aux NRE;
•         la personne qui maintient l’inscription de l’installation assujettie aux NRE est le propriétaire ou l’exploitant de l’installation;
•         la conformité au Règl. de l’Ont. 241/19.
Remarque : Lorsque le présent formulaire diffère de toute loi pertinente (loi ou règlement), la loi l’emporte.
Le directeur peut exiger des renseignements supplémentaires au cours de l’examen du présent formulaire avant de considérer qu’une demande soumise est complète.
Avis de collecte de renseignements personnels
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Avis de collecte de renseignements personnels
Tout renseignement personnel contenu dans le présent formulaire est recueilli en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990, chap. 19 et du Règlement de l’Ontario 241/19 : Normes de rendement à l’égard des émissions de gaz à effet de serre.
Les renseignements fournis dans le présent formulaire sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F. 31. En vertu de ce cadre réglementaire, le ministère peut mettre certains renseignements à la disposition du public sans autre préavis. Si vous avez des questions sur la collecte, l’utilisation et la divulgation de renseignements personnels ou confidentiels, veuillez téléphoner au Bureau de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, au 416-314-4075.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Partie 1 – Ancien propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites
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Partie 1 – Ancien propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites 
Partie 2 – Renseignements sur le nouveau propriétaire ou exploitant 
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Partie 2 – Renseignements sur le nouveau propriétaire ou exploitant 
Remarque : Le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant est tenu de fournir le nom et les coordonnées d’un représentant autorisé qui agira en son nom en ce qui concerne le maintien de l’inscription de la ou des installations assujetties aux NRE, notamment en remplissant et en soumettant le présent formulaire et tout autre renseignement requis, ainsi que le nom et les coordonnées de la personne-ressource principale, si elle est différente du représentant autorisé.
Le document requis signé (c’est-à-dire la lettre d’autorisation) par le dirigeant principal ou une résolution du conseil d'administration du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant dont on fait mention dans la liste de vérification doit comprendre les renseignements sur le représentant autorisé.
Le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant qui demande à maintenir l'inscription de la ou des installations assujetties aux NRE a-t-il déjà inscrit une installation assujettie aux NRE au programme NRE de l’Ontario? * 
Section A – Renseignements administratifs
1.         Êtes-vous le propriétaire ou l'exploitant? (Cochez une seule case) * 
3.         Le propriétaire ou l’exploitant est une/un (cochez une seule case) * 
Adresse principale
Adresse postale
Section B – Coordonnées de la personne-ressource
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant
Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant
Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1
Adresse professionnelle
Section C – Renseignements sur le partenaire (requis pour une société de personnes)
Partenaire 1
Coordonnées du partenaire
Partie 3 – Renseignements sur la ou les installations assujetties aux NRE
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Partie 3 – Renseignements sur la ou les installations assujetties aux NRE
Remarque : Pour inscrire ou demander l’inscription d’une installation assujettie aux NRE qui n’est pas déjà inscrite au programme NRE, le propriétaire ou l’exploitant doit soumettre le formulaire d’inscription de l’installation (n° 2213F) dûment rempli.
Installation 1
Section A – Renseignements administratifs
1.         Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. * 
Adresse municipale
Adresse postale
Section B – Renseignements techniques
2.         Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. * 
Autre activité industrielle (cochez tout ce qui s’applique à l’installation)
3.         L’installation assujettie aux NRE dispose-t-elle de deux sites ou plus exploités de manière intégrée pour mener une activité industrielle et ayant au moins un propriétaire ou exploitant commun? * 
Partie 3A - Renseignements sur les sites
Remarque : Cette partie du formulaire doit être remplie pour chaque site faisant partie de l’installation assujettie aux NRE. 
Site 1
Section A – Renseignements relatifs aux sites
1.         Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. * 
S'agit-il du site principal de l'installation assujettie aux NRE? * 
Les renseignements relatifs au site sont-ils les mêmes que ceux relatifs à l’installation assujettie aux NRE? * 
Adresse municipale
Section B – Renseignements techniques
2.         Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. * 
Autre activité industrielle (cochez tout ce qui s’applique au site)
Partie 4 – Représentants de compte du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.eForm.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.eForm.page1.body.part4.sectionHeader.somExpression)
Partie 4 – Représentants de compte du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant
Remarque : Les représentants de compte sont des personnes autorisées par le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant à agir en son nom à l’égard du compte de l’installation assujettie aux NRE, conformément à l’article 7 du Règl. de l’Ont. 241/19. Le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant de l’installation assujettie aux NRE doit désigner au moins deux et au plus cinq représentants de compte.
Le document requis signé (c’est-à-dire la lettre d’autorisation) par le dirigeant principal du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant ou une résolution du conseil d’administration indiqué(e) dans la liste de vérification doit comprendre les renseignements sur les représentants de compte ainsi que l’ID GES associé à l’installation. Il convient de noter que la partie 4 doit être remplie par chaque représentant de compte et que le représentant de compte ne peut assumer son rôle qu’après avoir reçu une confirmation écrite du directeur.
Représentant de compte 1
Adresse professionnelle
Sélectionnez une option *
Partie 5 - Transfert des instruments de conformité au nouveau propriétaire ou au nouvel exploitant
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Partie 5 – Transfert des instruments de conformité au nouveau propriétaire ou au nouvel exploitant
Remarque : Si vous transférez une partie ou l’ensemble des instruments de conformité à une autre installation assujettie aux NRE non identifiée dans ce formulaire, vous devez remplir et soumettre une demande de transfert d’instruments de conformité séparée. 
Les instruments de conformité qui n’auront pas été transférés par l’ancien propriétaire ou exploitant identifié dans le présent formulaire à l’une des entités indiquées ci-dessous seront supprimés et mis hors service lorsque leur utilisation ne sera plus admissible en vertu du Règl. de l’Ont. 241/19 :
•         le nouveau propriétaire ou le nouvel exploitant identifié dans ce formulaire;
•         toute autre installation inscrite au programme NRE et identifiée dans une demande de transfert d’instruments de conformité séparée.
Installation assujettie aux NRE 1
Cocher l’une des trois cases ci-dessous : *
Type d’instrument de conformité
Nombre d’unités
Année de l’instrument de conformité
Partie 6 - Attestation des représentants de compte du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant
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Partie 6 – Attestation des représentants de compte du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant
Remarque : Cette section du formulaire doit être remplie, signée et numérisée par chaque représentant de compte mentionné dans le présent formulaire.
Représentant de compte 1
Je certifie que :
1.         je satisfais à tous les critères énoncés au paragraphe 7 (2) du Règl. de l’Ont. 241/19;
2.         je suis autorisé, à titre de représentant de compte, à agir au nom du propriétaire ou de l’exploitant à l’égard des installations mentionnées dans le présent formulaire aux fins du Règl. de l’Ont. 241/19;
3.         je me conformerai à la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990 et au Règl. de l’Ont. 241/19;
4.         j’ai personnellement examiné les déclarations et les renseignements fournis dans le présent formulaire et dans les documents à l’appui et ils sont véridiques et exacts;
5.         je consens à ce que le ministère divulgue les renseignements fournis dans le présent formulaire et dans tout document à l’appui, au besoin, pour l’administration et l’application du Règl. de l’Ont. 241/19; 
6.         je reconnais que fournir des renseignements faux ou trompeurs dans une déclaration, un document ou des données transmis au ministère constitue une infraction à la Loi sur la protection de l’environnement, L.R.O. 1990.
Signature
Partie 7 - Signature du représentant autorisé du dernier propriétaire ou exploitant
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Partie 7 – Signature du représentant autorisé du dernier propriétaire ou exploitant
Remarque : Cette section du formulaire devrait être remplie et signée par le représentant autorisé du dernier propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites.
Je soussigné, à titre de représentant autorisé au nom du précédent propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites, confirme avoir vérifié l’exactitude du présent formulaire.
Signature
Partie 8 - Signature du représentant autorisé du nouveau propriétaire ou nouvel exploitant
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Partie 8 – Signature du représentant autorisé du nouveau propriétaire ou nouvel exploitant
Remarque : Cette section du formulaire doit être remplie, signée et numérisée par le représentant autorisé mentionné dans ce formulaire par le nouveau propriétaire ou exploitant.
Je soussigné, à titre de représentant autorisé au nom du propriétaire ou de l’exploitant, confirme avoir vérifié l’exactitude du présent formulaire.
Représentant autorisé  1
Signature
•         La version numérisée du formulaire dûment rempli et signé, accompagnée de tous les documents à l’appui, doit être envoyée à l’adresse EPSapplications@ontario.ca. Dans la ligne objet du courriel, inscrivez : Demande de changement de propriétaire d'une installation assujettie au NRE – nom légal du nouveau propriétaire ou exploitant. Conservez tous les documents sous format papier ou électronique.
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Programme des normes de rendement à l’égard des émissions (NRE) de l’Ontario – Formulaire de changement de propriétaire  d’une installation
Ministère de Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Ministère de Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
2019/11
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Partie 1 – Ancien propriétaire ou exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites .  Nom légal. Ce champ est obligatoire.
Partie 1.  Nom commercial. Ce champ est obligatoire.
Partie 1.  Date à laquelle le dernier propriétaire ou exploitant a cessé d’être le propriétaire ou l’exploitant de la ou des installations assujetties aux NRE inscrites (aaaa/mm/jj). Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A – Renseignements administratifs.
1. Êtes-vous le propriétaire ou l'exploitant? (Cochez une seule case). Ce champ est obligatoire. Propriétaire
Partie 2. Section A.
 1. Êtes-vous le propriétaire ou l'exploitant? (Cochez une seule case). Ce champ est obligatoire. Exploitant
Partie 2. Section A.
 1. Êtes-vous le propriétaire ou l'exploitant? (Cochez une seule case). Ce champ est obligatoire. Propriétaire et exploitant
Partie 2. Section A. 2. Quand êtes-vous devenu propriétaire ou exploitant de la ou des installations? (aaaa/mm/jj). Ce champ est obligatoire.. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Partie 2. Section A.
3. Le propriétaire ou l’exploitant est une/un (cochez une seule case).  Ce champ est obligatoire. Personne
Partie 2. Section A.
3. Le propriétaire ou l’exploitant est une/un (cochez une seule case).  Ce champ est obligatoire. Société de capitaux
Partie 2. Section A.
3. Le propriétaire ou l’exploitant est une/un (cochez une seule case).  Ce champ est obligatoire. Société de personnes
Partie 2. Section A.
3. Le propriétaire ou l’exploitant est une/un (cochez une seule case).  Ce champ est obligatoire. Propriétaire unique
Partie 2. Section A – Renseignements administratifs.
 Nom légal.  Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. 
 Nom commercial.  Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. 
 Numéro d’entreprise (requis pour les sociétés de capitaux ou de personnes, il doit s’agir du même numéro que celui qui sera utilisé pour demander l’exonération de la taxe fédérale sur les carburants) Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. 
 Province/État de constitution (requis pour les sociétés de capitaux).  Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. 
 Pays de constitution (requis pour les sociétés de capitaux). Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. 
 Date de constitution/d’établissement (requis pour les sociétés de capitaux) (aaaa/mm/jj). Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Unité/Bureau/Appartement
Partie 2. Section A. Adresse principale. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Direction de rue 
Partie 2. Section A. Adresse principale. Poste restante 
Partie 2. Section A. Adresse principale. Case postale 
Partie 2. Section A. Adresse principale. Route rurale 
Partie 2. Section A. Adresse principale. Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse principale. Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Identique à l’adresse principale
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Unité/Bureau/Appartement
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
. Direction de rue 
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Poste restante 
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Case postale 
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Route rurale 
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section A. Adresse postale.
 Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Nom de famille. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Prénom. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Titre de poste. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Numéro de téléphone. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Poste
Partie 2. Section B.
Coordonnées de la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant. Courriel. Ce champ est obligatoire.
Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Nom de famille. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Prénom. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Titre de poste. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Numéro de téléphone. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Numéro de téléphone. Poste 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Courriel. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Unité/Bureau/Appartement. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Direction de rue. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Poste restante. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Case postale. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Route rurale. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Latitude. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Longitude. 
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Ville. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Province/État. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Code postal. Ce champ est obligatoire.
Part 2. Section B.
 Représentant autorisé du propriétaire ou de l’exploitant 1. Adresse professionnelle. Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Supprimer le représentant autorisé 1 
Partie 2. Supprimer le représentant autorisé 1 
Partenaire 1 
Partie 2. Section C – Renseignements sur le partenaire (requis pour une société de personnes).
Partenaire 1 .  Nom légal. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Nom commercial. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Nom de famille. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Prénom. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Titre de poste. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Numéro de téléphone. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Poste
Partie 2. Section C. 
Partenaire 1 . Courriel. Ce champ est obligatoire.
Partie 2. Supprimer le partenaire 1 
Partie 2. Supprimer le partenaire 1 
Installation 1
Partie 3. Installation 1. Section A – Renseignements administratifs.
1. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. Oui
Partie 3. Installation 1. Section A – Renseignements administratifs.
1. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. Non
Partie 3. Installation 1. Section A – Renseignements administratifs.
1. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. S.O.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. ID GES. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Nom de l’installation assujettie aux NRE. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Nom commercial de l’installation assujettie aux NRE. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Unité/Bureau/Appartement. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Direction de rue. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Poste restante. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Case postale. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Route rurale. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Latitude. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Longitude. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Identique à l’adresse municipale
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Unité/Bureau/Appartement. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Direction de rue. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Poste restante. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Case postale. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Route rurale. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Latitude. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse municipale. Longitude. 
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section A. 1. Adresse postale. Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1.
Section B. Renseignements techniques. 2. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. Oui
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. Non
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Les renseignements déjà fournis dans cette section par le ministère sont-ils exacts? Si des renseignements sont manquants ou inexacts, veuillez fournir des renseignements exacts et complets. Ce champ est obligatoire. S.O.
Partie 3. Installation 1
Section B. Code SCIAN principal. Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1
Section B. Code SCIAN additionnel (le cas échéant)
1. Fusion ou raffinage, à partir de matières premières provenant principalement du minerai, d’au moins un des métaux suivants : nickel, cuivre, zinc, plomb ou cobalt.
2. Extraction, traitement et production de bitume ou de pétrole brut.
3. Valorisation du bitume ou du pétrole lourd pour produire du pétrole brut synthétique.
4. Raffinage du pétrole par distillation du pétrole brut ou par craquage, par réarrangement ou par reformage de dérivés non finis du pétrole.
5. Traitement du gaz naturel, y compris le traitement pour produire des liquides de gaz naturel.
6. Transport de gaz naturel.
7. Production d’hydrogène gazeux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures ou par oxydation partielle d’hydrocarbures.
8. Production de ciment à partir de clinker.
9. Production d’éthanol à base de céréales utilisé à des fins industrielles ou comme carburant.
10. Production de noir de carbone sous toutes ses formes, y compris sous forme de pastilles et de poudres, par oxydation thermique ou décomposition thermique de la charge d’alimentation en hydrocarbures.
11. Production de 2-méthylpentaméthylènediamine (MPMD).
12. Production de résines ou de fibres de Nylon 6 ou de Nylon 66.
13. Production d’hydrogène gazeux, d’éthylène, de propylène, de butadiène et de gaz de pyrolyse par vapocraquage, à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.1 Production d’hydrocarbures aromatiques cycliques à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.2 Production d’oléfines supérieures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.3 Production de solvants à base d’hydrocarbures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.4 Production de styrène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produit de la production de produits pétrochimiques.
13.5 Production de polyéthylène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produit de la production de produits pétrochimiques.
14. Production de vaccins à usage humain ou animal.
15. Production de boulettes de minerai de fer à partir de concentré de minerai de fer.
16. Production d’acier à partir de matières premières provenant principalement de fer ou de ferraille d’acier.
17. Production de fer ou d’acier à partir de minerai de fer fondu ou production de coke métallurgique.
18. Production de chaux à partir de calcaire au moyen d’un four.
19. Production de charbon par l’exploitation de gisements de charbon.
20. Production de métal ou de diamants à partir de l’extraction ou de la concentration de minerai ou de kimberlite.
21. Calcination de charbon pour produire du noir de charbon.
22. Production de charbon actif à partir du charbon.
23. Production d’acide nitrique par oxydation catalytique de l’ammoniac.
24. Production d’ammoniac anhydre ou d’ammoniac aqueux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures.
25. Transformation industrielle de pommes de terre ou d’oléagineux destinés à la consommation humaine ou animale.
26. Production d’éthanol par distillation pour la production de boissons alcoolisées.
27. Transformation du maïs par mouture humide.
28. Production d’acide citrique.
29. Production de sucre raffiné à partir de sucre de canne brut.
30. Production de potasse à partir de l’extraction et du raffinage du minerai de potasse.
31. Production de pâte à papier à partir de bois, d’autres matières végétales ou production de papier ou de tout produit dérivé directement de la pâte à papier ou d’un procédé de fabrication de pâte à papier.
32. Fabrication de briques ou d’autres produits à partir d’argile ou de schiste au moyen d’un four.
33. Assemblage de véhicules automoteurs à quatre roues conçus pour circuler sur une route et dont le poids nominal brut est inférieur à 4 536 kg (10 000 livres).
34. Production de verre au moyen d’un four.
35. Production de produits de gypse.
36. Production d’isolant en laine minérale, autre que la laine de verre.
37. Production de tubes métalliques.
38. Production d’électricité à partir de combustibles fossiles.
1. Fusion ou raffinage, à partir de matières premières provenant principalement du minerai, d’au moins un des métaux suivants : nickel, cuivre, zinc, plomb ou cobalt.
2. Extraction, traitement et production de bitume ou de pétrole brut.
3. Valorisation du bitume ou du pétrole lourd pour produire du pétrole brut synthétique.
4. Raffinage du pétrole par distillation du pétrole brut ou par craquage, par réarrangement ou par reformage de dérivés non finis du pétrole.
5. Traitement du gaz naturel, y compris le traitement pour produire des liquides de gaz naturel.
6. Transport de gaz naturel.
7. Production d’hydrogène gazeux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures ou par oxydation partielle d’hydrocarbures.
8. Production de ciment à partir de clinker.
9. Production d’éthanol à base de céréales utilisé à des fins industrielles ou comme carburant.
10. Production de noir de carbone sous toutes ses formes, y compris sous forme de pastilles et de poudres, par oxydation thermique ou décomposition thermique de la charge d’alimentation en hydrocarbures.
11. Production de 2-méthylpentaméthylènediamine (MPMD).
12. Production de résines ou de fibres de Nylon 6 ou de Nylon 66.
13. Production d’hydrogène gazeux, d’éthylène, de propylène, de butadiène et de gaz de pyrolyse par vapocraquage, à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.1 Production d’hydrocarbures aromatiques cycliques à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.2 Production d’oléfines supérieures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.3 Production de solvants à base d’hydrocarbures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
13.4 Production de styrène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produit de la production de produits pétrochimiques.
13.5 Production de polyéthylène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produit de la production de produits pétrochimiques.
14. Production de vaccins à usage humain ou animal.
15. Production de boulettes de minerai de fer à partir de concentré de minerai de fer.
16. Production d’acier à partir de matières premières provenant principalement de fer ou de ferraille d’acier.
17. Production de fer ou d’acier à partir de minerai de fer fondu ou production de coke métallurgique.
18. Production de chaux à partir de calcaire au moyen d’un four.
19. Production de charbon par l’exploitation de gisements de charbon.
20. Production de métal ou de diamants à partir de l’extraction ou de la concentration de minerai ou de kimberlite.
21. Calcination de charbon pour produire du noir de charbon.
22. Production de charbon actif à partir du charbon.
23. Production d’acide nitrique par oxydation catalytique de l’ammoniac.
24. Production d’ammoniac anhydre ou d’ammoniac aqueux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures.
25. Transformation industrielle de pommes de terre ou d’oléagineux destinés à la consommation humaine ou animale.
26. Production d’éthanol par distillation pour la production de boissons alcoolisées.
27. Transformation du maïs par mouture humide.
28. Production d’acide citrique.
29. Production de sucre raffiné à partir de sucre de canne brut.
30. Production de potasse à partir de l’extraction et du raffinage du minerai de potasse.
31. Production de pâte à papier à partir de bois, d’autres matières végétales ou production de papier ou de tout produit dérivé directement de la pâte à papier ou d’un procédé de fabrication de pâte à papier.
32. Fabrication de briques ou d’autres produits à partir d’argile ou de schiste au moyen d’un four.
33. Assemblage de véhicules automoteurs à quatre roues conçus pour circuler sur une route et dont le poids nominal brut est inférieur à 4 536 kg (10 000 livres).
34. Production de verre au moyen d’un four.
35. Production de produits de gypse.
36. Production d’isolant en laine minérale, autre que la laine de verre.
37. Production de tubes métalliques.
38. Production d’électricité à partir de combustibles fossiles.
Partie 3. Installation 1
Section B. Activité industrielle principale * (doit être réalisée par les installations qui doivent être inscrites) Ce champ est obligatoire.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle (cochez tout ce qui s’applique à l’installation)
1. Fusion ou raffinage, à partir de matières premières provenant principalement du minerai, d’au moins un des métaux suivants : nickel, cuivre, zinc, plomb ou cobalt.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
2. Extraction, traitement et production de bitume ou de pétrole brut.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
3. Valorisation du bitume ou du pétrole lourd pour produire du pétrole brut synthétique.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
4. Raffinage du pétrole par distillation du pétrole brut ou par craquage, par réarrangement ou par reformage de dérivés non finis du pétrole.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
5. Traitement du gaz naturel, y compris le traitement pour produire des liquides de gaz naturel.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
6. Transport de gaz naturel.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
7. Production d’hydrogène gazeux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures ou par oxydation partielle d’hydrocarbures
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
8. Production de ciment à partir de clinker.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
9. Production d’éthanol à base de céréales utilisé à des fins industrielles ou comme carburant.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
10. Production de noir de carbone sous toutes ses formes, y compris sous forme de pastilles et de poudres, par oxydation thermique ou décomposition thermique de la charge d’alimentation en hydrocarbures.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
11. Production de 2-méthylpentaméthylènediamine (MPMD).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
12. Production de résines ou de fibres de Nylon 6 ou de Nylon 66.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13. Production d’hydrogène gazeux, d’éthylène, de propylène, de butadiène et de gaz de pyrolyse par vapocraquage, à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13.1 Production d’hydrocarbures aromatiques cycliques à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13.2 Production d’oléfines supérieures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13.3 Production de solvants à base d’hydrocarbures à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf leur production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13.4 Production de styrène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
13.5 Production de polyéthylène à partir de pétrole et de gaz naturel liquéfié ou de matières premières dérivées du pétrole, sauf sa production comme sous-produits de la production de produits pétrochimiques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
14. Production de vaccins à usage humain ou animal.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
15. Production de boulettes de minerai de fer à partir de concentré de minerai de fer.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
16. Production d’acier à partir de matières premières provenant principalement de fer ou de ferraille d’acier.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
17. Production de fer ou d’acier à partir de minerai de fer fondu ou de coke métallurgique.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
18. Production de chaux à partir de calcaire au moyen d’un four.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
19. Production de charbon par l’exploitation de gisements de charbon.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
20. Production de métal ou de diamants à partir de l’extraction ou de la concentration de minerai ou de kimberlite.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
21. Calcination de charbon pour produire du noir de charbon.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
22. Production de charbon actif à partir du charbon.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
23. Production d’acide nitrique par oxydation catalytique de l’ammoniac.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
24. Production d’ammoniac anhydre ou d’ammoniac aqueux par reformage à la vapeur d’hydrocarbures.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
25. Transformation industrielle de pommes de terre ou d’oléagineux destinés à la consommation humaine ou animale.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
26. Production d’éthanol par distillation pour la production de boissons alcoolisées.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
27. Transformation du maïs par mouture humide
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
28. Production d’acide citrique
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
29. Production de sucre raffiné à partir de sucre de canne brut.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
30. Production de potasse à partir de l’extraction et du raffinage du minerai de potasse.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
31. Production de pâte à papier à partir de bois, d’autres matières végétales ou de papier ou de tout produit dérivé directement de la pâte à papier ou d’un procédé de fabrication de pâte à papier.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
32. Fabrication de briques ou d’autres produits à partir d’argile ou de schiste au moyen d’un four.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
33. Assemblage de véhicules automoteurs à quatre roues conçus pour circuler sur une route et dont le poids nominal brut est inférieur à 4 536 kg (10 000 livres).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
34. Production de verre au moyen d’un four.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
35. Production de produits de gypse.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
36. Production d’isolant en laine minérale, autre que la laine de verre.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
37. Production de tubes métalliques.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
38. Production d’électricité à partir de combustibles fossiles.
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. Participation à une activité décrite sous l’un des codes SCIAN suivants :
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. a. 212220 (Extraction de minerais d’or et d’argent).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. b. 2123 (Extraction de minerais non métalliques).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. c. 3112 (Mouture de grains céréaliers et de graines oléagineuses).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. d. 3113 (Fabrication de sucre et de confiseries).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. e. 3114 (Mise en conserve de fruits et de légumes et fabrication de spécialités alimentaires).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. f. 3115 (Fabrication de produits laitiers).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. g. 3116 (Fabrication de produits de viande).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. h. 3118 (Boulangeries et fabrication de tortillas).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. i. 3119 (Fabrication d’autres aliments).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. j. 3121 (Fabrication de boissons).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. k. 321 (Fabrication de produits en bois).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. l. 3222 (Fabrication de produits en papier transformé).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. m. 324 (Fabrication de produits du pétrole et du charbon).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. n. 3251 (Fabrication de produits chimiques de base).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. o. 3252 (Fabrication de résines, de caoutchouc synthétique et de fibres et de filaments artificiels et synthétiques).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. p. 3254 (Fabrication de produits pharmaceutiques et de médicaments).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. q. 3259 (Fabrication d’autres produits chimiques).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. r. 3261 (Fabrication de produits en plastique).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. s. 3262 (Fabrication de produits en caoutchouc).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. t. 3271 (Fabrication de produits en argile et de produits réfractaires).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. u. 3272 (Fabrication de verre et de produits en verre).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. v. 3274 (Fabrication de chaux et de produits en gypse).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. w. 3279 (Fabrication d’autres produits minéraux non métalliques).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. x. 331 (Première transformation des métaux).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. y. 3211 (Forgeage et estampage).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. z. 3326 (Fabrication de ressorts et de produits en fil métallique).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. aa. 3327 (Ateliers d’usinage, fabrication de produits tournés, de vis, d’écrous et de boulons).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. bb. 3336 (Fabrication de moteurs, de turbines et de matériel de transmission de puissance).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. cc. 3339 (Fabrication d’autres machines d’usage général).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. dd. 3363 (Fabrication de pièces pour véhicules automobiles).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. ee. 3364 (Fabrication de produits aérospatiaux et de leurs pièces).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. ff. 3372 (Fabrication de meubles de bureau (y compris les articles d’ameublement)).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. gg. 3399 (Autres activités diverses de fabrication).
Partie 3. Installation 1
Section B. 2. Autre activité industrielle.
39. NAICS codes. hh. Autre (ll faut entrer un code SCIAN indiqué à l’Annexe 2 du Règl. de l’Ont. 241/19)
Partie 3 Installation 1.
 3. L’installation est-elle dotée de plusieurs sites (deux ou plus) exploités de façon intégrée pour exercer une activité industrielle et ayant au moins un propriétaire ou exploitant commun? Ce champ est obligatoire. Oui
Partie 3 Installation 1.
 3. L’installation est-elle dotée de plusieurs sites (deux ou plus) exploités de façon intégrée pour exercer une activité industrielle et ayant au moins un propriétaire ou exploitant commun? Ce champ est obligatoire. Non
Partie 3 Installation 1.
Dans l’affirmative, veuillez fournir une description de la manière dont ces critères sont remplis et compléter la partie 3A. 
Partie 3. Supprimer l'installation 1 
Partie 3. Supprimer l'installation 1 
Représentant de compte 1
Partie 4. Représentant de compte 1
Identique à la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant
Partie 4. Représentant de compte 1
Nom de famille. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Prénom. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Titre de poste . Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Numéro de téléphone. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Numéro de téléphone. Poste. 
Partie 4. Représentant de compte 1
Courriel. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Unité/Bureau/Appartement
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Direction de rue
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Poste restante
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.   Case postale. 
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Route rurale
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Adresse professionnelle.  Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 1
Ce champ est obligatoire. Sélectionnez une option.  Ce représentant de compte peut apporter des modifications à toutes les installations assujetties aux NRE inscrites pour ce propriétaire ou cet exploitant. 
Partie 4. Représentant de compte 1
Ce champ est obligatoire. Sélectionnez une option.  Ce représentant de compte peut apporter des changements uniquement aux installations assujetties aux NRE suivantes.
Partie 4. Représentant de compte 1. ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1. Ce champ est obligatoire.
1. ID GES de l’installation assujettie aux NRE *
Partie 4. Représentant de compte 1. Ajouter l’ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1 
Partie 4. Représentant de compte 1. Supprimer ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1. 
Partie 4. Supprimer le représentant de compte  1 
Partie 4. Supprimer le représentant de compte 1 
Représentant de compte 2
Partie 4. Représentant de compte 2
Identique à la personne-ressource principale du propriétaire ou de l’exploitant
Partie 4. Représentant de compte 2
Nom de famille. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Prénom. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Titre de poste . Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Numéro de téléphone. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Numéro de téléphone. Poste. 
Partie 4. Représentant de compte 2
Courriel. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Unité/Bureau/Appartement
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle. Numéro de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle. Nom de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle. Type de rue. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Direction de rue
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Poste restante
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.   Case postale. 
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Route rurale
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Ville. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Province/État. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Code postal. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Adresse professionnelle.  Pays. Ce champ est obligatoire.
Partie 4. Représentant de compte 2
Ce champ est obligatoire. Sélectionnez une option.  Ce représentant de compte peut apporter des modifications à toutes les installations assujetties aux NRE inscrites pour ce propriétaire ou cet exploitant. 
Partie 4. Représentant de compte 2
Ce champ est obligatoire. Sélectionnez une option.  Ce représentant de compte peut apporter des changements uniquement aux installations assujetties aux NRE suivantes.
Partie 4. Représentant de compte 2. ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1. Ce champ est obligatoire.
1. ID GES de l’installation assujettie aux NRE *
Partie 4. Représentant de compte 2. Ajouter l’ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1 
Partie 4. Représentant de compte 2. Supprimer ID GES de l’installation assujettie aux NRE 1. 
Partie 4. Supprimer le représentant de compte  2 
Partie 4. Supprimer le représentant de compte 2 
Installation assujettie aux NRE 1
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1.
 Cocher l’une des trois cases ci-dessous. Ce champ est obligatoire. Il n’existe aucun instrument de conformité dans le compte de l’ancien propriétaire ou exploitant de l’installation assujettie aux NRE.
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1.
 Cocher l’une des trois cases ci-dessous. Ce champ est obligatoire.  Transférer tous les instruments de conformité au nouveau compte du nouveau propriétaire ou l’exploitant de l’installation assujettie aux NRE.
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1.
 Cocher l’une des trois cases ci-dessous. Ce champ est obligatoire. Transférer uniquement les instruments de conformité suivants au nouveau compte du nouveau propriétaire ou exploitant de l’installation assujettie aux NRE.
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1. Type d’instrument de conformité 1. 
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1. Nombre d’unités 1. 
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1. Année de l’instrument de conformité 1. 
Partie 5. Installation assujettie aux NRE 1. Supprimer Installation assujettie aux NRE 1. 
Partie 5. Supprimer l'installation 1 
Partie 5. Supprimer l'installation 1 
Représentant de compte 1
Partie 6 – Attestation des représentants de compte du nouveau propriétaire ou du nouvel exploitant.
 Représentant de compte 1. Signature. Nom (Nom de famille, Prénom). Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Représentant de compte 1
Signature. Signature. Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Représentant de compte 1
Signature. Date (aaaa/mm/jj). Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Supprimer le représentant de compte 1
Partie 6. Supprimer le représentant de compte 1
Représentant de compte 2
Partie 6. Représentant de compte 2
Signature. Nom (Nom de famille, Prénom). Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Représentant de compte 2
Signature. Signature. Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Représentant de compte 2
Signature. Date (aaaa/mm/jj). Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce champ est obligatoire.
Partie 6. Supprimer le représentant de compte 2
Partie 6. Supprimer le représentant de compte 2
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